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Béton de pente6

Socle en béton et colliers d'ancrage8
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17

Dalle en béton armé
Radier et mur en élévation en béton
Béton de propreté

Radier Station de Refoulement

Puisard 0.40 x 0.60 m. prof. 0.30 m. pour stockage eaux de ruissellement 
Puisard Ø 500 mm. prof. 0.50 m. pour piège à sable
Caillebotis en résine 800*800 amovible à 270° en 2 parties

Vidange Ø 100 mm. pour évacuation eaux de ruissellement avec tige de manoeuvre et bouche à clé dans dalle

21
22

23
24
25
26

27

29
30
31
32
33
34
35

Té Ø 200/200 mm.
Robinet-Vanne Ø 250 mm avec volant
Pièce droite Ø 200 mm pour équipement débimètre  (minimum 1 m en amont et 0.50 m en aval)
Pièce de montage et d'intervention ( Adaptateur de brides ) Ø 200 mm.
Robinet-Vanne Ø 200 mm avec volant
Ballon anti-bélier

Pièce de chaudronnerie spéciale fabriquée sur mesure Ø200/200 mm

Pièce de montage et d'intervention ( Adaptateur de brides ) Ø 200 mm
Clapet anti-retour Ø 200 mm type à battant

Bride d'emboitement Ø 250 mm 
Joint mobile étanche type" LINK -SEAL" ou similaire pour passage Station de refoulement et chambre
Coude 1/4 à 2 brides Ø  200 mm 
2 x Colonnes de Refoulement DN 200 mmArmoire de commande

Coffret évent

Echelle d'accès en inox 304L20

Caillebotis en résine 2000/1000 en 2 parties amovible à 270°

28 Vidange Ø 100 mm du refoulement avec volant
Débitmètre Ø200 mm (y compris manchette de remplacement)

36 Gare de lancement pour nettoyage par obus mousse 
37 Piquage 2" sur gare de lancement + 1 piquage 1/2 avec robinet 1/4 tour
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12 Portillon inox hauteur = 1,10m - largeur = 0,80m
14 Vanne murale DN400
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19 Barres de guidage des pompes

Groupes Electro-pompes submersibles Qnom=275 m3/h
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